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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Régime social applicable aux correspondants locaux de presse
Question écrite n° 10913

Texte de la question

M. Corentin Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur le régime social applicable aux
correspondants locaux de presse (CLP). Les correspondants locaux de presse sont des travailleurs
indépendants qui rédigent régulièrement des articles pour des journaux régionaux ou départementaux, assurant
la couverture de l'actualité dans leur commune ou leur territoire. Par leur connaissance précise du terrain et leur
proximité avec les acteurs locaux, ils contribuent de manière indispensable à la diffusion d'une information de
qualité et à la vitalité du lien démocratique dans les territoires. Il n'est pas rare aujourd'hui qu'un correspondant
local couvre l'actualité de plusieurs communes, témoignant ainsi de la diversité et de l'étendue de leur
engagement au service de l'information de proximité. Leur statut, défini par la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987,
prévoit qu'ils ne sont redevables d'aucune cotisation maladie, maternité ou vieillesse lorsque les revenus tirés de
cette activité demeurent inférieurs à 15 % du plafond annuel de la sécurité sociale. Ce seuil, resté inchangé
depuis de nombreuses années, ne reflète plus l'énergie, le temps et l'engagement quotidien que ces
correspondants consacrent pour faire vivre l'information dans nos communes. Aussi, il souhaite savoir si le
Gouvernement envisage de relever ce plafond de revenus, afin de mieux prendre en compte l'évolution des
conditions d'exercice de cette activité et de reconnaître pleinement la contribution indispensable des
correspondants locaux de presse à la vie des communes et singulièrement dans nos communes rurales.

Données clés

Auteur : M. Corentin Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10913
Rubrique : Presse et livres
Ministère interrogé :  Culture 
Ministère attributaire :  Culture 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 novembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10913
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840979
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873669
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873669

